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C’est la vocation et la « visibilité commerciale » qui justifient la différence de prix :

       15 € HT/m² pour les terrains à vocation artisanale => ancien lotissement d’activités (nord de la ZAE)

       25 € HT/m² pour les terrains à vocation commerciale ou de services => lotissement nouvellement aménagé
à côté de l’Intermarché

€ HT/m², c’est pourquoi malgré une
promesse d’acquisition à 25€ HT/m²pour la partie à estimer, celle-ci  sera estimée au prix de 15€ HT/m²,
valeur  d’un  terrain  de  la  zone  d’activité  économique  à  vocation  artisanale  (cession  du  17/04/2017,
2017P02598, parcelle ZA 254).

La collectivité ayant toujours la possibilité de céder la parcelle de terrain à un prix supérieur.

Soit pour les 814m² : 12 210€ au prix unitaire de 15€ HT/m²
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